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QUESTIONNAIRE DIMENSIONNEMENT PAC PISCINE 

 

 

 

 

Afin de dimensionner correctement la puissance de votre future pompe à chaleur piscine (PAC), nous 

vous remercions de répondre aux questions suivantes : 

 

 

 

Code postal du lieu de la piscine :                                                    (détermine la station météo) 

 

Altitude de la piscine par rapport au niveau de la mer :                         mètres 

 

Nature de la piscine :  extérieur         /          intérieur (entourez la réponse) 

 

Type de piscine :   public             /           privée  (entourez la réponse) 

 

Protection au vent :    bonne   (avec des arbres autour, protégée par un mur…) 

(Entourez la réponse)    Moyenne 

Faible   (sur terrain plat et dégagé) 

 

Forme de la piscine :    rectangulaire 

(Entourez la réponse)    Ronde 

Forme libre 

 

Longueur de la piscine :    … mètres 

 

Largeur de la piscine :    … mètres 

 

Ou diamètre si forme ronde :   … mètres 

 

Ou surface si forme libre :   … m² 

 

Profondeur de la piscine :   … mètres 

 

Ou volume d’eau :    … m3 
 

➢ Ce paramètre est important et est différent de la profondeur de la piscine (à moins que le fond soit plat et 

avec la même hauteur d’eau partout). Car cela va influer énormément sur le dimensionnement de la PAC… 
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Le numéro de la semaine de début d’utilisation de la piscine :  … 

 

Le numéro de la semaine de fin d’utilisation de la piscine :  … 
 

➢ La puissance de la PAC sera différente selon que vous souhaitez utiliser la piscine du 1er avril, du 15 avril, 

du 1er mai ou du 15 mai jusqu’à fin septembre, mi-octobre ou fin octobre. Ou tout simplement du 1er janvier 

au 31 décembre ! En quel cas il faudra prévoir une PAC « toutes saisons » permettant d’avoir des cycles de 

dégivrage… 

 

La température d’eau souhaité :      …°C 
 

➢ Ce paramètre est aussi très important : le degré supplémentaire peut coûter très cher, selon la période 

d’utilisation, la présence ou pas d’une couverture thermique, etc… On peut sauter d’une taille, voire de deux 

tailles de puissances de PAC en plus. En général, la température moyenne demandée est de 28 ou 29°C. 

Mais certains demandent 31°C. 

Il ne faut pas se tromper. Car si vous demandez 26°C pour minimiser le coût avec une PAC moins puissante, 

il ne faudra pas espérer avoir 30°C par la suite ! Ou alors il faudra augmenter les temps de filtration et la PAC 

va turbiner plus que de raison pour arriver à la température demandée car elle sera sous-dimensionnée avec 

un impact possible sur sa longévité… 

 

Le temps de filtration par jour :     … Heures 
 

➢ Pour qu’une piscine chauffe, il faut que la filtration fonctionne ! 

D’autant plus si vous n’avez pas de couverture isothermique pour limiter les déperditions. 

Au minimum, ce devra être 15H par jour. 

Ce critère est essentiel car si vous ne faites tourner votre filtration que 10H/jour, il faudra une PAC plus 

puissante pour chauffer dans un temps plus court. Avec 15H de filtration, la PAC sera un peu moins 

puissante (donc moins cher à l’achat et moins couteuse à l’utilisation) car on aura plus de temps pour 

chauffer. 

Avec une PAC « toutes saisons » (du 1er janvier au 31 décembre par exemple), il faudra veiller en 

permanence que les skimmers ne soient pas bouchés par des feuilles. S’il n’y a plus de débit d’eau, le 

contrôleur de débit va arrêter la PAC. Il faut donc une surveillance régulière. 

 

Le nombre d’utilisateurs de la piscine :    … personnes 

 

Présence d’un dispositif de débordement :   aucun 

(Entourez la réponse)      Goulotte 

Cascade 

 

Equipée d’une nage à contre-courant :    oui         /          non (entourez la réponse) 

 

Utilisation d’un abri de piscine :     non 

(Entourez la réponse)      Abri haut 

Abri bas 

 

Piscine enterrée :       oui         /          non (entourez la réponse) 
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Le type de structure de la piscine :    Maçonnée (parpaings) 

(Entourez la réponse)      Béton armé (murs banchés) 

Béton armé isolé (blocs coffrants polystyrène) 

Préfabriquée plastique (panneaux plastiques) 

Préfabriquée métal (panneaux acier) 

Coque polyester 

 

La protection de la piscine :    Feutre 350 à 550g/m² 

(Entourez la réponse)      Feutre 250 à 350g/m² 

Mousse 28kg/m3 

Mousse 50kg/m3 

Néant 

 
La protection du fond de la piscine :    Feutre 350 à 550g/m² 

(Entourez la réponse)      Feutre 250 à 350g/m² 

Mousse 28kg/m3 

Mousse 50kg/m3 

Néant 

 

L’étanchéité :       Liner 

(Entourez la réponse)      Membrane 

Carrelage 

 

Type d’équipement de chauffage souhaité :   Echangeur 

(Entourez la réponse)      Pompe à chaleur (PAC) 

Réchauffeur électrique 

 

Présence d'une alimentation électrique triphasée :   oui         /          non (entourez la réponse) 

 

Présence d'une couverture isothermique :    oui         /          non (entourez la réponse) 

 
➢ Attention : s’il y en a une, il faut l’utiliser. Car elle limitera les déperditions. Et la puissance de la PAC sera 

déterminée aussi en fonction de ce paramètre. Si vous ne l’utilisez pas (la nuit par exemple), alors que la 

réponse est « oui », la PAC s’en trouvera, de fait, sous dimensionnée. 

 

 

 

Dans l’attente de votre retour, 

 

Pierre-Eric SIMON 


